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VICTOIRE SYNDICALE ! 
 

L’EMPLOYEUR VERSE À NOTRE SYNDICAT 5 000$ EN DOMMAGES 
 

Nous sommes heureux de vous informer que nous avons convenu, à moins 

d’une semaine de l’audience au tribunal, d’une entente pour régler notre 

plainte pour ingérence dans le cadre de la grève.  

 

Rappelons que cette plainte avait été déposée pour contester toutes les 

modifications d’horaires de grève qui avait été faites par des gestionnaires 

sans l’accord de notre syndicat durant nos 3 séquences de grève.  

 

Cela nous avait causé d’importantes problématiques pour la logistique sur les 

lignes de piquetage et la validation des présences. 

 

Nous sommes convaincus que cette entente servira de fondement solide pour 

la gestion d’une future grève dans le réseau de la santé et des services 

sociaux, malgré la réforme Dubé. 

 

Solidarité! 

 


